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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Si ce rapport ne conclut pas à la possibilité de tenir le second tour et la campagne électorale le 
précédant, un second rapport sur le même sujet est remis au Parlement au plus tard le 24 mai, fondé 
sur une nouvelle analyse du comité national scientifique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe LR permet une nouvelle possibilité de tenir le second tour, ainsi que 
l’élection des maires et des adjoints dans les communes où le conseil municipal a été élu au complet 
dès le premier tour.
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Il s’agit d’offrir une nouvelle opportunité de faire le point sur la situation et sur la possibilité de 
respecter l’échéance du mois de juin, prévue par le Gouvernement...

Tel est l’objet de cet amendement.


